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Nos missions

Renforcer 
vos droits

défendre et promouvoir les droits
et les rémunérations des
artistes-interprètes et faire
évoluer le cadre légal

Financer* 
vos projets 

vos projets artistiques
l'accompagnement de votre
carrière (formation, aide à la
reconversion etc...) 
en cas de coup dur (aide sociale)

 

Payer vos
rémunérations

pour la diffusion et l'exploitation de
votre travail selon :

rémunération pour copie privée
rémunération équitable
les droits exclusifs 
les rémunérations
internationales* 

*dès lors que vous nous avez confié mandat

*ces aides sont soumises à conditions, rendez-vous sur
adami.fr ou posez vos questions à nos chargés
directement depuis la messagerie de votre compte en
ligne

http://www.adami.fr/






Le SCAPR Nos accords
Rémunérations
internationales  

L'Adami collecte vos
rémunérations dans :

34 pays 

Les organismes de gestion
collective internationaux des
droits voisins sont regroupés au
sein du SCAPR. 

faciliter la circulation
des droits des artistes-
interprètes 
identifier les artistes et
leurs enregistrements /
diffusions dans le
monde entier
gérer les bases de
données internationales 

Les missions du SCAPR : 

Pour pouvoir collecter les
rémunérations internationales, les
organismes signent entre eux des
accords pour transmettre les
rémunérations issues de
l'exploitation des œuvres sur leurs
territoires

https://www.scapr.org/about-us/


https://www.adami.fr/ladami-dans-le-monde/
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Mon compte en
ligne : 
Pour quoi faire ? 

Contacter des chargés

Mettre à jour 
mes coordonnées

Vérifier 
mes rémunérations 

Vérifier et mettre
à jour  mon

répertoire

Devenir artiste
associé

Consulter la
Bibliothèque 
de ressources

Demander
des aides pour mes
projets artistiques

Je mets à jour 
mes informations

Je développe 
mes activités 
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Etre au coeur de l'action* 01 

 
En devenant artiste associé, vous
pourrez vous engager auprès de
l'Adami : 

Une société 
pour les artistes
... gérée par les artistes

Membre du conseil
d'administration (CA)

1/3 des membres est
renouvelé chaque année 

Vous recevez un appel à
candidature par mail 
tous les ans courant mars 

Pour quoi faire ? 
Le CA conduit et 
supervise l'activité 
de la société

Quand ? 

Membre du conseil 
de surveillance (CS)

1/2 des membres est
renouvelé tous les 2 ans

Vous recevez un appel à
candidature par mail 
tous les 2 ans courant mars 

Pour quoi faire ? 
Le CS contrôle la mise en
œuvre des décisions votées à
l'Assemblée générale
Quand ? 

Membre d'un comité 
de sélection

1/2 des membres est
renouvelé chaque année 

Vous recevez un appel à
candidature par mail 
tous les ans courant
octobre

Pour quoi faire ? 
Les comités de sélection
accordent des aides
financières aux projets 
Quand ? 

* réservé aux artistes associés de +1an

https://www.youtube.com/watch?v=lEm5nQD-wkU


Les comptes annuels

Quoi  ? 
Vous savez d'où vient
votre argent et où il va
Votez !

Vous donnez votre avis sur :02 
 

En devenant artiste associé, vous  
particpez aux décisions, vous suivez
la conduite de  la société : 

Vos représentants vous
doivent des comptes ! 

Vous recevez par email une convocation à assister à l'Assemblée générale et à voter 
tous les ans en mai 

Courant mai juqu'à la fin de la séance de l'Assemblée générale
Quand ? 

Élire vos représentants

Quoi ? 
Vous avez accès à la
liste des candidats,
Votez pour vos
représentants !

Les décisions de gestion

Quoi ? 
Vous avez accès aux
décisions de gestion, 
Votez !  
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Quand engager
ma 1ère démarche auprès de l'Adami ? 

Attention aux modèles de
contrats trouvés sur internet.
Ils ne sont pas toujours à jour
ni adaptés à votre situation

Lorsque  j'ai participé à  :
un titre diffusé à la radio, à la tv, dans les lieux publics
sonorisés...
un film, une série tv, une émission de TV...

Que je peux attester de ma
qualité d'artiste-interprète 

 en communiquant :
un contrat,
un bulletin de salaire,
ou un support physique ou numérique. 
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Votre avis est précieux ! 
Merci de prendre moins d' 1mn pour répondre à

notre enquête de satisfaction ! 



compte.adami.fr01 44 63 10 00 

Contacter le service 
de la relation artistes

Par  téléphone Via la messagerie

du lundi au vendredi 
de 9h à 13h et de 14h à 17h30

quand vous voulez, nous vous
répondrons sous 48h ouvrés

https://compte.adami.fr/


www.adami.fr

http://www.adami.fr/

